
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
et cher collègue, 
 
 
J’ai l’honneur de vous informer que la séance du conseil municipal de la commune de 
Frontignan dont vous faites partie, est invité à se réunir : 
 

 

LE JEUDI 08 DECEMBRE 2011 à 18 H 30 
MAISON DES ASSOCIATIONS 

 
A LA PEYRADE 

et que les dossiers portés à l’ordre du jour restent à votre disposition durant les 
heures de bureau (08h 00 – 12 h 00 / 14 h 00 – 17 h 15) à compter du 

 

vendredi 02 
décembre 2011 – 14h00 à la Direction de l’administration générale. 

ORDRE DU JOUR
 

 : 

A-  Procurations. 
B- Election du secrétaire de séance. 
C- Affaires traitées par délégation. 
 
 

 
1. Boulevard urbain central : indemnisation des professionnels riverains des 

travaux. 
2. Admission en non-valeur de titres irrécouvrables sur le budget principal de 

la Ville. 
3. Admission en non-valeur de titres irrécouvrables sur le budget annexe du 

Port de plaisance. 
4. Adoption de l’évaluation des transferts financiers sur la base du rapport de 

la Commission locale d’évaluation des transferts 2011 de Thau agglo. 
5. Remise gracieuse de pénalités de retard de paiement de taxes 

d’urbanisme. 
6. Adoption des tarifs 2012 appliqués aux commerçants non sédentaires 

fréquentant les marchés de Frontignan. 
7. Attribution d’une subvention au profit de la ligue pour la protection des 

oiseaux de l’Hérault (LPO) dans le cadre de la création du centre régional 
de sauvegarde de la faune sauvage. 

8. Convention entre la Ville et le Centre communal d’action sociale (CCAS) 
relative à la gestion administrative de son personnel. 
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9. Convention entre la Ville et l’Office de tourisme relative à la gestion 
administrative de son personnel. 

10. Transfert du personnel de la bibliothèque à Thau agglo. 
11. Création d’un Comité technique paritaire (CTP) commun entre la Ville, le 

Centre communal d’action sociale (CCAS) et l’Office de tourisme de 
Frontignan. 

12. Convention de mise à disposition d’un agent communal auprès du bureau 
de police nationale de Frontignan. 

13. Convention de partenariat entre la Ville de Frontignan et la Scène nationale 
de Sète et du bassin de Thau. 

14. Mandat à la société Cinélia concernant l’équipement de projection 
numérique au CinéMistral.  

15. Mise à jour des délégations consenties à M. le maire par le conseil 
municipal. 

16. Commission intercommunale des impôts directs : proposition des 
commissaires représentant la commune. 

17. Questions diverses. 
 
 

 
Je vous prie d’agréer, madame, monsieur, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 
 
 
 
 
 

Pierre Bouldoire 
Maire 
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